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Texte de la question

M. Karl Olive interroge M. le ministre de l'intérieur sur le renforcement de la formation à la sécurité routière au
collège, en particulier en ce qui concerne le développement des voiturettes et autres engins motorisés utilisés par les
adolescents. Au cours du dernier Comité interministériel de la sécurité routière en juillet 2023, plusieurs
propositions ont été formulées, dont celle d'instaurer un « précode de la route ». Cette initiative, visant à améliorer
la formation dispensée dans le cadre de l'attestation scolaire de sécurité routière de niveau 2 (ASSR2), a pour but de
renforcer la sensibilisation des jeunes aux règles de circulation, au civisme et à la responsabilité partagée sur la
route. Elle implique notamment d'augmenter le seuil de réussite de l'ASSR2 à 14 bonnes réponses sur 20, faisant
ainsi de cet examen un véritable « précode de la route ». Il souhaite connaître ses intentions concernant la mise en
œuvre de cette proposition et l'intégration des autres recommandations du comité dans les stratégies actuelles de
sécurité routière.
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